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Ligue Football Guyane 
Fondée le 20 octobre 1962 - Affiliée à la Fédération Française de Football 

Membre de l’Union Caraïbéenne de Football – Membre associé à la CON.CA.CAF 

 

COMMISSION RÉGIONALE FÉMININE 
GESTION DES COMPÉTITIONS 

Procès-Verbal de la réunion du 16 novembre 2021 

MEMBRES PRESENTS MEMBRES ABSENTS EXCUSES  

Mme A-HORTH Armide Mme SILEBER Rolande 

Mr NOUREL Didier  

Mme SIANO Annabelle  

Mme JOSEPH-DEVEAU Sonia  

 

             Réunion des présidents de club en visioconférence, le vendredi 12 novembre à 19 heures : 

 CLUBS PRESENTS NOMS DES MEMBRES 

FC KOUROUCIEN VALERE David / LONG Rina  

AJ BALATA GASPARD Teed 

YANA SPORT ELITE ACADEMY MERRYL Ruddy 

S.L.O  Sabrina 

ASC SOULA FEREOL Sylvain 

OLYMPIQUE de CAYENNE CARAUPANAPOULLE Steeven 

ASC AGOUADO POPIUEIL Florentin 

ASC REMIRE A-HORTH Armide 

LOYOLA OC NOUREL Didier 

ASC AWOMSA TALOEKAIDOE Stacy 

CLUBS ABSENTS 

ASC KARIB  

ALS SPORT GUYANAIS  

FC OYAPOCK  
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     Le mardi 16 novembre 2021 à 19H00, la Commission Régionale Féminine - Gestion des               

Competitions s’est réunie pour se prononcer sur l’ordre du jour suivant: 

1. Début du championnat (clubs engagés) 
2. Règlement du championnat football à 8 

3. Information : rappel du surclassement pour le championnat sénior 

4.Questions diverses 
 

        

1- Début du championnat 

 
La liste des équipes engagées auprès de la CROC. 
 
 
Catégories séniors : 
 
FC OYAPOCK, LOYOLA OC1 et LOYOLA OC2, AJ BALATA, SC KOUROURIEN, ASC KARIB, YANA 
SPORT ELITE ACADEMY, Entente (ASC REMIRE- ASC SOULA), OLYMPIQUE de CAYENNE, SLO 
(En attente de la validation d’engagement auprès du C.D.)- COSMA FOOT (Reste en attente du 
courrier). 
 

 

 

2- Règlement du championnat football à 8 

 
Le règlement pour le Foot à 8 a été lu aux présidents de clubs afin de prendre en compte les 
différents  articles. 
 

➢ La modification sur la date du début du championnat sera  à modifier. 

 

➢ Le président de l’AJBA a fait une proposition de modification sur : 

ARTICLE 4 – DEROULEMENT DE LA COMPETITION 
 

● Le classement est établi par l’addition de points : 
· Match gagné : ............................................... 3 points 
· Match nul : .................................................... 1 point 
· Match perdu : ................................................ 0 point 

 
 

Proposition de  modification : 
 

● Le classement est établi par l’addition de points : 
· Match gagné : ............................................... 4 points 
· Match nul : .................................................... 2 points 
· Match perdu : ............................................... 1 point 

FC FAMILY  

COSMA FOOT  
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3- RAPPEL du SURCLASSEMENT  

 

Informations : 

 

 La C.R.F.- gestion des compétitions attire l’attention des présidents de clubs, 

qu’une prise de rendez-vous chez le cardiologue est possible auprès des 

services administratifs de la ligue de football de la Guyane. Cette démarche est 

faite pour accompagner les clubs dans le traitement des dossiers de 

surclassements. 

 

 

 La Coupe de Guyane 2021/2022 sera disputé conformément aux règlements 
généraux sportifs de la L.F.G. (Football à 11). 

 

Adresse mail : football.guyane@wanadoo.fr  en copie : crf@foot-guyane.fr 

 

 

4-Questions diverses 
 

 

                         F.M.I :  Demande de la mise place de la feuille de match informatisé pour le 
championnat féminin. 

 

                      Proposition d’une prime pour les 2 poules des meilleures buteuses et les 
meilleures gardiennes (sponsoring privé: 700 € x 4). 

       

                       Demande de dotation d’équipement  pour les clubs féminins: ballons, filets, 
coupelles et chasubles. 

 
 
     

    Fin de la séance à 21h30 

    Secrétaire de séance        Présidente de séance 

     Mme SIANO Annabelle                                   Mme  Armide A-HORTH 

mailto:football.guyane@wanadoo.fr

